
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

CHEF DE CHANTIER 

MISSIONS :  

➢ Préparer, organiser et contrôler les opérations nécessaires à l’exécution du chantier 
➢ Participer à l’élaboration du planning prévisionnel de travaux et le tenir 
➢ Gérer l’approvisionnement et le stockage des matériaux et du matériel 
➢ Animer et encadrer les équipes  
➢ S’assurer de la sécurité des équipes et des travaux sur chantier  

POSITION DANS L’ENTREPRISE : 

➢ Hiérarchiquement rattaché aux conducteurs de travaux  
➢ Supervise un ou plusieurs chefs d’équipe, ainsi que les compagnons affectés au chantier 
➢ En relation avec ses collègues ouvriers, le responsable du parc matériel et les différents 

intervenants sur le chantier. 

SAVOIR-ETRE : 

➢ Capacité d’organisation, précision et rigueur 

➢ Esprit d’équipe et bonne communication  

➢ Sens des responsabilités et adaptabilité 

ACTIVITES PRINCIPALES : 

 

1. Organiser : 
➢ Installer et préparer le chantier en fonction des contraintes  
➢ Suivre et tenir le planning prévisionnel de travaux 
➢ Gérer les besoins en matériaux et matériel, leur approvisionnement et leur stockage  
➢ Organiser la sécurité de son chantier en collaboration avec le conducteur de travaux 
➢ Piloter et contrôler les travaux sous-traités  
➢ Etablir les rapports d’activité hebdomadaires 
➢ Rendre compte de l’avancement et de l’activité du chantier au Conducteur de Travaux 
➢ Organiser son chantier du lancement jusqu’à l’achèvement 

 
2. Encadrer : 
➢ Encadrer, mener, animer et motiver les membres de son équipe  
➢ Evaluer le besoin en personnel et répartir les tâches à exécuter  
➢ Manager un ou plusieurs chefs d’équipe 
➢ Suivre les états de présence et pointer les heures sur les rapports hebdomadaires 
➢ Faire respecter et appliquer les consignes de sécurité 

 
 

3. Contrôler : 
➢ S’assurer de la bonne implantation des ouvrages 
➢ Contrôler le bon état de fonctionnement du matériel utilisé sur chantier 
➢ Veiller à la réalisation des ouvrages dans les normes de qualité attendues 
➢ Animer et faire respecter les règles de sécurité sur le chantier  

 

NOTA BENE : cette liste ne saurait être exhaustive et peut-être complétée à tout moment. 


